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PARTIE A : Inventaire des déchets d'activités de so ins vétérinaires 
produits dans les Alpes de Haute Provence 

 
 
 
 

1. Définition des déchets d'activités de soins vété rinaires 
 
 
Les déchets d'activités de soins vétérinaires issus des exploitations agricoles du département 

des Alpes de Haute Provence sont : 
 

- les déchets d'activités de soins à risques infectieux, 
- les emballages vides de produits vétérinaires, 
- les produits vétérinaires périmés. 

 
 

1.1. Déchets d’activités de soins à risques infecti eux 
 
Les Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) présentent un risque infectieux. 

Ils sont susceptibles de contenir des micro-organismes viables ou des toxines qui peuvent provoquer 
des maladies chez l’homme ou chez d’autres espèces animales. 

 
Les DASRI sont issus des soins d’animaux infectés, des activités de diagnostic, de suivis, et de 

traitements préventifs et curatifs. 
 
Les DASRI sont des :  

- Matériels coupants et tranchants : aiguilles, seringues, scalpel … 
- Produits sanguins. 
- Matériels à usage unique souillés : gants, compresses, pansements … 
- Accessoires et équipements souillés : sonde d’insémination artificielle, tube de 

prélèvement … 
 
Ces déchets présentent des risques particuliers : blessures directes (infection) et pollution de 

l’eau et de l’environnement. 
 
 
 

1.2. Médicaments Vétérinaires Non Utilisés 
 
L’origine des médicaments vétérinaires non utilisés est diverse : dépassement de la date 

d’utilisation, mauvais stockage (gel, humidité…), perte d’identification du produit … 
 
La réglementation applicable à ces déchets est celle de la réglementation sur les déchets 

industriels spéciaux. 
 
Ces déchets présentent des risques de danger pour l’environnement (pollution des sols et des 

eaux), et des risques pour la santé (intoxication par ingestion). 
 
 

1.3. Emballages Vides de Médicaments Vétérinaires 
 
Ces déchets, comme leur nom l'indique sont les emballages des médicaments après utilisation. 

Bien que vides, ces emballages contiennent encore des résidus de produits vétérinaires. Ces produits 
mêmes contenus à l'état de traces peuvent encore provoquer des contaminations de l'homme, des 
animaux ou de leur environnement. 

 
Les emballages vides de médicaments vétérinaires sont en général en matière plastique, en 

verre ou plus rarement en métal (aluminium). Les volumes de ces emballages sont variables suivant 
le traitement visé et la voie d'administration (de quelques millilitres pour les injectables par voie 
cutanée ou intramusculaire, à plusieurs litres pour les traitements externes ou les traitements par voie 
orale). 
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Comme les déchets vétérinaires non utilisés, les emballages vides sont soumis à la 

réglementation des déchets industriels spéciaux. 
 
 

1.4. Les réglementations applicables aux déchets d' activités de soins 
 
Les Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux sont soumis à la réglementation sur les 

déchets hospitaliers, décret 97-1048 du 6 novembre 1997 et arrêté du 7 septembre 1999. 
 
Ces textes précisent quels sont les déchets soumis aux dispositions réglementaires, ainsi que 

les conditions de tri, de collecte, de stockage et d’élimination de ces déchets. 
 
Les conditions techniques de gestion des DASRI et la durée minimale avant élimination 

dépendent du niveau de production par semaine et par mois. 
 

- Si la production de DASRI est supérieure à 100 kilogrammes par semaine, les déchets 
doivent être éliminés ou prétraités sous 72 heures maximum. 

- Si la production de DASRI est comprise entre 5 kilogrammes par mois et 100 
kilogrammes par semaine, les déchets doivent être éliminés ou prétraités sous 7 jours. 

- Si la production de DASRI est inférieure à 5 kilogrammes par mois, les déchets doivent 
être éliminés ou prétraités dans les 3 mois. 

 
Nous verrons dans une partie ci-après une estimation des quantités de DASRI produites dans 

les élevages du département des Alpes de Haute Provence. Sans dévoiler le contenu de cette 
estimation, nous pouvons d’ores et déjà dire que les élevages produisent moins de 5 kilogrammes de 
DASRI par mois. Nous retiendrons donc les éléments techniques de gestion de cette catégorie. Le 
traitement des DASRI d'élevage devrait donc être effectif dans un délai de 3 mois. Les retours 
d'expérience de collectes de déchets d'activités de soins vétérinaires réalisés dans d'autres 
départements français ont montré que cette disposition est difficile à réaliser. En effet, les volumes de 
déchets produits sont relativement faibles et une élimination par an serait plus appropriée. Un travail 
est actuellement engagé au niveau national pour adapter la réglementation à la réalité du terrain. 

 
Les DASRI doivent être entreposés à l'écart des sources de chaleur, dans des emballages 

étanches munis de dispositifs de fermeture provisoire et définitive et adaptés à la nature des déchets. 
Le compactage ou la réduction de volume des DASRI est interdite. 

 
Les déchets d’activités de soins et assimilés doivent être soit incinérés, soit prétraités par des 

appareils de désinfection. 
 
Lorsque des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés sont mélangés dans 

un même contenant à d'autres déchets, l'ensemble est éliminé comme des déchets d'activités de 
soins à risques infectieux. 

 
Les médicaments vétérinaires non utilisés et les emballages vides de produits vétérinaires vides 

sont des Déchets Industriels Spéciaux (DIS). Les règles de collecte, de transport et d'élimination de 
ces déchets sont particulières et relativement proches des DASRI. Les DIS doivent être collectés 
séparément et stockés dans des emballages étanches prévus à cet effet. L'élimination doit être 
réalisée par incinération dans des centres spécialisés et agréés pour le traitement des déchets 
industriels spéciaux. 

 
Qu'il s'agisse des DASRI ou des DIS, les transports doivent être réalisés par des prestataires 

agréés selon des règles spécifiques. Ces règles sont définies par l'arrêté du 5 décembre 1996 relatif 
au transport des matières dangereuses par la route (ADR). Le transport pour le regroupement des 
matières dangereuses peut être autorisé pour les agriculteurs dans la mesure où les quantités 
transportées ne dépassent pas 50 kilogrammes et que le transport soit réalisé dans un véhicule léger. 
(Article 29 de l'arrêté du 1er juin 2001). 

 
Lors de la prise en charge de DIS ou d'un DASRI le collecteur – transporteur doit remettre un 

bordereau de suivi des déchets. Ce bordereau atteste de la prise en charge du déchet et mentionne le 
lieu de prétraitement ou d'élimination du déchet. Ce bordereau sera complété à chaque étape du 
traitement du déchet jusqu'à son élimination complète. 
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2. Les exploitations d'élevage des Alpes de Haute P rovence et leur production de 
déchets d'activités de soins vétérinaires 
 
Les exploitations d'élevage dans les Alpes de Haute Provence sont caractérisées par 

différentes productions. Les élevages ovins ‘viande’ sont largement les plus nombreux (631 
exploitations en 2000). Les exploitations bovines étaient au nombre de 239 pour la même période et 
les exploitations caprines étaient approximativement au nombre de 100. 

 
En nombre d'animaux, les différents élevages représentent 238 000 ovins, 12 800 bovins et 

8 700 caprins. 
 
Les autres élevages présents dans les Alpes de Haute Provence sont des élevages porcins  

(6 100 porcins), des élevages de volailles pondeuses et de chair (environ 300 000 volailles) et 
quelques élevages équins (1 700 équins), auxquels on peut également rajouter 23 000 ruches et 300 
apiculteurs. 

 
Dans le cadre de l'étude de faisabilité de mise en place d'une collecte de déchets d'activités de 

soins vétérinaires deux éléments fondamentaux doivent être étudiés. Il s'agit de la répartition des 
élevages dans le département (où se trouvent les déchets à collecter ?) et quelle est la production de 
déchets d'activités de soins dans les différents types d'élevage ? (Combien de déchets à collecter 
dans les différents secteurs ?). 

 
Pour répondre à la première question, une analyse cartographique de la répartition des 

élevages sera nécessaire. 
 
Pour répondre à la seconde question plusieurs approches peuvent être utilisées séparément ou 

de manière complémentaire. La première est basée sur des enquêtes auprès d'éleveurs répartis sur le 
département. Cette approche a l'avantage d'être précise et permet de répondre aux deux 
préoccupations (où et combien ?). Cette approche a l'inconvénient d'être lourde et longue. La seconde 
approche est basée sur une estimation des quantités produites en utilisant des ratios issus d'autres 
régions ayant déjà mis en place des collectes de déchets d'activités de soins. Cette méthode est 
relativement rapide mais peu précise car elle tient beaucoup moins compte des spécificités locales 
(type d'élevage). La troisième approche est une approche indirecte basée sur les ventes de produits 
vétérinaires et les pratiques vétérinaires constatées à dire d'expert. Cette dernière méthode est 
intermédiaire entre les deux précédentes. 

 
Dans le cadre de l'étude nous utiliserons les différentes méthodes afin d'affiner au mieux la 

connaissance des déchets d'activités de soins vétérinaires à collecter. Pour des raisons de calendrier 
de travail, les résultats de l'enquête seront disponibles à partir du mois d'août 2006. 
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2.1. Répartition géographique des élevages dans les  Alpes de Haute Provence 
 
 
L'analyse des données cantonales du dernier recensement général agricole nous donne une 

approche de la répartition géographique des élevages. Ces éléments sont synthétisés dans une série 
de cartes départementales. 

 
Carte n° 1  : Répartition du nombre d'ovins dans le département des Alpes de Haute Provence  

 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 

 
Les élevages ovins sont les plus nombreux sur le département. Les secteurs de montagne 

(Ubaye, Verdon et Bléone) sont les secteurs où l'on retrouve le plus d'élevages. Toutefois, le Pays de 
Forcalquier et le Pays du Sisteronais possèdent aussi des élevages ovins en quantité non 
négligeable. 
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Carte n° 2  : Répartition du nombre de bovins dans le département des Alpes de Haute Provence  
 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 

 
Contrairement aux ovins, les élevages bovins sont beaucoup plus concentrés dans les secteurs 

de montagne et plus particulièrement le Pays de Seyne, la basse Ubaye et le Pays de Turriers. 
 

Carte n° 3  : Répartition du nombre de caprins dans le département des Alpes de Haute Provence  
 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 
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Les élevages caprins sont répartis sur l'ensemble du département. Toutefois, le Pays de Forcalquier 
et le Pays de Digne sont les secteurs où l'on retrouve les élevages les plus importants. 

 
Carte n° 4  : Répartition du nombre de porcins dans le département des Alpes de Haute Provence  

 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 

 
Carte n° 5  : Répartition du nombre de porcins dans le département des Alpes de Haute Provence  

 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 

 
Les élevages de volailles sont essentiellement regroupés dans le Val de Durance. 
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Au-delà du nombre d'animaux, qui permet d'avoir une vision par type d'élevage, il est 
particulièrement intéressant de connaître la répartition tous types d'élevages confondus. Cette 
répartition ne peut être réalisée qu'en exprimant les animaux par unité gros bétail (UGB). 

 
La carte ci-dessous permet ainsi de mieux appréhender la répartition des élevages dans les 

Alpes de Haute Provence.  
 
 

Carte n° 6  : Répartition du nombre d'UGB dans le département des Alpes de Haute Provence  
 

 
Source : RGA 2000 - Agreste 

 
Le premier enseignement de cette carte est que les élevages sont présents dans tout le 

département. Sur chaque canton nous pouvons observer la présence d'élevages. 
 
En part proportionnelle, les secteurs Ubaye, Pays de Seyne et de Turriers sont les plus 

importants secteurs d'élevages du département. L'Ubaye comporte plus d'ovins alors que le Pays de 
Seyne est essentiellement tourné vers l'élevage des bovins. 

 
Le Pays du Verdon et le Pays Dignois représentent deux autres secteurs où les élevages sont 

particulièrement présents. Ces secteurs sont essentiellement dévolus à l'élevage des ovins. 
 
Enfin, le Pays de Forcalquier avec une part importante d'ovins représente le dernier secteur 

d'élevage du département. Les autres territoires (Sisteronais, Val de Durance et plateaux de 
Valensole – Puimichel) possèdent aussi des élevages mais dans des proportions moindres. 

 
Ces informations seront essentielles dans le choix de la filière de collecte envisageable. En 

effet, la répartition des élevages dans le département des Alpes de Haute Provence nécessitera de 
mettre en place un ou plusieurs systèmes de collecte. La présence d'élevages dans tous les cantons 
implique la présence de moyens de collectes importants. Aucun secteur ne doit être mis de côté. 

 
Mis à part le Pays de Seyne, l'élevage ovin est le premier type d'élevage présent. C'est donc 

pour les élevages ovins que doit être conçue la collecte de déchets d'activités de soins vétérinaires. 
Sans mettre de côté l'élevage de bovins, surtout dans le Pays de Seyne, Turriers et Basse Ubaye, ces 
collectes devront donc être calibrées dans un premier temps sur les contraintes de l'élevage d'ovins. 
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2.2. Productions de déchets d'activités de soins vé térinaires des élevages des Alpes de 
Haute Provence 

 
Comme nous l'avons vu plus haut, l'estimation de production de déchets d'activités de soins 

vétérinaires dans les élevages peut être réalisée selon plusieurs méthodes. 
 

2.2.1. Elaboration d’une enquête auprès des éleveurs des Alpes de Haute Provence 
 
Le choix de l'échantillon d'enquête est élaboré selon les critères de nombre d'exploitations 

d'élevages et complété, lorsqu'elles existent, par les typologies d'élevages. 
 
L'échantillon d'enquête retenu sera donc constitué de la manière suivante : 
 

Tableau n° 1  : Echantillon d'élevages enquêtés 
 

Type d'élevage Nb dans le 04 Nombre d'enquêtes 
Ovins 22 

Herbassiers 2 
Mixtes ovins + PV 2 
Ovins + diversification zone H.M 2 
Ovins spécialisés en zone montagnarde 3 
Ovins spécialisés 8 
Mixtes avec PV 3 
Laitiers 1 
Laitiers fromagers 

631 

1 
Bovins 7 

Allaitants 5 
Laitiers 

239 
2 

Caprins 3 
Laitiers 1 
Laitiers fromagers 

100 
2 

 
En fonction de la disponibilité des agriculteurs, il est envisagé de compléter l'échantillon avec 

deux exploitations porcines (naisseur – engraisseur et engraisseur), une exploitation de volailles 
pondeuses et une exploitation apicole. 

 
L’enquête a été réalisée en grande partie la première quinzaine de juillet, nous n’avons pas pu 

rencontrer la totalité des éleveurs prévus. Nous allons donc présenter les premiers résultats obtenus, 
tout en sachant que nous pourrons les compléter lorsque nous aurons rencontré la totalité des 
éleveurs prévus . 

 
Premiers résultats de l’enquête. 
 
Dans cette partie nous exposerons la description et la gestion des déchets d’activités de soins 

dans les élevages enquêtés. 
 
Tout d’abord nous avons enquêtés 23 élevages, sur les 32 enquêtes prévues. 
 
Soit 14 éleveurs ovins, 6 éleveurs bovins et les 3 éleveurs caprins prévus. Nous pouvons donc 

présenter quelques résultats. 
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Les pratiques thérapeutiques :  
 
Vaccination : les éleveurs pratiquent à 61 % (14 éleveurs) une vaccination systématique, 

à 9 % (2 éleveurs) une vaccination occasionnelle, et 30 % d’entre eux (7 
éleveurs), ne vaccinent jamais. 

 
Déparasitage interne : les éleveurs pratiquent à 61 % (14 éleveurs) un déparasitage 

interne systématique, à 17 % (4 éleveurs) un déparasitage 
interne occasionnel, et 22 % d’entre eux (5 éleveurs), ne font pas 
de déparasitage interne. 

 
Déparasitage externe : les éleveurs pratiquent à 17 % (4 éleveurs) un déparasitage 

systématique, à 44 % (10 éleveurs) un déparasitage occasionnel, 
et 39 % d’entre eux (9 éleveurs), ne pratiquent pas de 
déparasitage externe. 

 
Antibiotique : les éleveurs utilisent à 96% (22 éleveurs) des antibiotiques de manière 

occasionnelle, et 4% qui n’en utilisent jamais (1 éleveur). 
 
Produits de tarissement (laitiers) : 20% traitent systématiquement au tarissement (1 

éleveur), 40% de manière occasionnelle (2 
éleveurs), et 40% ne le font jamais. 

 
Matériel à usage unique et médicaments 
 
96 % des éleveurs (22) déclarent utiliser du matériel à usage unique (aiguilles, seringues, 

compresses, gants…), contre 4 % (1 éleveur) qui n’en utilisent jamais.  
 
L’achat du matériel à usage unique, ainsi que des médicaments se fait :  
 

Pour 33 % des éleveurs (7), uniquement chez le vétérinaire. 
 
Pour 24 % des éleveurs (5), uniquement dans une coopérative. 
 
Pour 19 % des éleveurs (4), pour moitié chez le vétérinaire, et pour moitié chez le 
pharmacien. 
 
Pour 9,5 % des éleveurs (2), à 80 % dans une coopérative, et à 20 % chez le vétérinaire. 
 
Pour 9,5 % des éleveurs (2), à 50 % dans une coopérative, et à 50 % chez le vétérinaire. 
 
Pour 5 % des éleveurs (1), à 70 % chez le vétérinaire, et à 30 % dans une coopérative. 

 
Au niveau des quantités de DASRI, de médicaments non utilisés et d’emballages vides de 

médicaments, il a été assez difficile d’avoir une estimation des quantités produites. La plupart des 
éleveurs, sous estiment leurs productions. Ceci s’explique le raisonnement en terme de matière de 
déchets à recycler (verre, plastique, carton…) et non en terme de déchets soumis à une 
réglementation et une élimination spécifique. 
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Quantités de DASRI, de médicaments non utilisés et d’emballages vides de médicaments  
 
Les estimations quantitatives sont les suivantes :  
 
Production d’aiguilles souillées :  
 

28,5 % (6 éleveurs) produisent moins de 10 aiguilles par an. 
 
43 % (9 éleveurs) utilisent plus de 10 et moins de 50 aiguilles par an. 
 
28,5 % (6 éleveurs) produisent plus de 50 aiguilles par an. 

 
Médicaments non utilisés :  
 

68 % (15 éleveurs), ne possèdent pas  de médicaments périmés. 
 
18 % (4 éleveurs) possèdent de 300 à 500 ml de médicaments périmés. 
 
9 % (2 éleveurs) possèdent environ 1 litre de médicaments périmés. 
 
5 % (1 éleveur) possèdent environ 2 litres de médicaments périmés. 

 
Les emballages vides :  
 

9% (2 éleveurs) ne possèdent pas d’emballages vides ??? 
 
17,5% (4 éleveurs) en  possèdent moins de 500 ml. 
 
30% (7 éleveurs) en possèdent entre 1 et 3 litres. 
 
17,5% (4 éleveurs) en possèdent entre 3 et 5 litres. 
 
26% (6 éleveurs) en possèdent plus de 5 litres. 

 
Devenir et gestion des déchets 
 
Selon la matière du déchet les éleveurs utilisent différents moyens d’élimination de leurs 

déchets. 
 

83% (19 éleveurs) utilisent la poubelle communale. 
 
35% (8 éleveurs) trient leurs emballages en verre dans les récup’verre. 
 
17% (4 éleveurs) utilisent le brûlage dans certains cas (déchets cartons et plastique ! ). 

 
Connaissance de la réglementation en vigueur :  
 

87 % (20) des éleveurs ne sont pas informés de la réglementation concernant ce type de 
déchets. Les autres ne la connaissent que partiellement. 

 
100% des éleveurs interrogés pensent que la mise en place d’une collecte de ces déchets est 

une bonne initiative. 
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2.2.2. Estimation à partir de données de vente de produits vétérinaires dans le département 
 

Exploitations ovines 
 
Ayant réussi à obtenir des données complètes sur 25 exploitations ovines choisies suivant leurs 

effectifs, sur les quantités de produits vétérinaires achetés, nous avons estimé les quantités de 
déchets d’activités de soins produits dans les exploitations ovines du département des Alpes de Haute 
Provence. 

 
Tableau n°1  : Production de déchets d'activités de soins sur un échantillon d'exploitations 

ovines 
 

Exploitation Effectif du troupeau Nb litre de déchet Nb litre de déchet / animal 
1 240 8,97 0,037 
2 294 6,02 0,020 
3 301 16,80 0,056 
4 305 17,49 0,057 
5 310 11,80 0,038 
6 311 1,92 0,006 
7 315 13,90 0,044 
8 346 11,69 0,034 
9 349 21,27 0,061 

10 382 10,90 0,029 
11 446 11,73 0,026 
12 452 25,84 0,057 
13 539 24,70 0,046 
14 580 48,65 0,084 
15 660 17,87 0,027 
16 667 3,52 0,005 
17 760 29,52 0,039 
18 761 21,70 0,029 
19 895 19,69 0,022 
20 945 45,95 0,049 
21 964 33,00 0,034 
22 990 67,30 0,068 
23 1 290 88,25 0,068 
24 1 383 52,95 0,038 
25 1 550 138,10 0,089 

Total 16 035 749,53  
Moyenne 641,4 29,98 0,043 

 
En effet, le plus petit élevage possède 240 brebis mères, et le plus important 1 550. Ce qui 

correspond à une bonne image des élevages ovins professionnels du département, même si la 
moyenne est plus élevée. 

 
Nous obtenons donc une moyenne de troupeau de 640 brebis, pour un total de 16 035 bêtes. 
 
Nous pouvons constater que les quantités de déchets produits sont variables : 
 

- La plus faible production est de 1,92 litres, pour un nombre de 311 bêtes, soit 0,006 litre 
par animal. 

 
- La production la plus élevée est de 138,1 litres pour 1 550 bêtes, soit 0,089 litre par 

animal. 
 
- En conséquence, la production totale des 16 035 brebis est de 749,53 litres, soit 0,046 

litre par animal. 
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Pour ce qui concerne la production de déchets par exploitation, elle s’élève à 29,98 litres de 
déchets de soins vétérinaires, soit environ 30 litres. 

 
Pour conclure un fût de 30 litres devrait suffire pour la plupart des exploitations ; mais cela peut 

évoluer au cas par cas suivant l’effectif, la conduite de troupeau,… 
 
Les différentes catégories de médicaments utilisées  dans les exploitations ovines  
 
Nous allons maintenant nous pencher plus précisément sur les différents types de contenants 

produits, en se basant sur l’échantillon des 25 éleveurs. 
 
Rappelons que 749,53 litres sont produits par 25 élevages, avec un effectif de 16 035 brebis, 

soit 29,98 litres par exploitation, ce qui nous permet d’estimer une production de 0,046 litre par 
animal. 

 
Nous avons donc, différents types de contenants :  

- Bidon aluminium. 
- Bidon plastique dur. 
- Outre plastique. 
- Verre. 
- Aluminium. 
- Vaccin verre ou plastique. 

 
Soit 3 catégories : 

- Aluminium. 
- Plastique. 
- Verre. 

 
Tout d’abord pour ce qui concerne les contenants en aluminium, nous avons 86 contenants d’un 

volume de 210,6 litres, ce qui parait une production moyenne. 
 
Pour ce qui est des bidons de plastique dur, cette catégorie représente le volume le plus 

important car ceux-ci sont généralement de gros contenants. Le nombre de contenants est de 178, 
pour 444,5 litres. 

 
Les outres plastiques ne représentent pas de grosses quantités, en effet nous avons 35 

contenants pour 5,2 litres. 
 
Ensuite on peut observer que les contenants en verre représentent les plus grosses quantités 

de contenants, cela s’explique car les contenants sont généralement de petits volumes ; remarquons 
qu’il y a 574 contenants, pour un volume relativement faible : 59,86 litres. 

 
Enfin, les vaccins qu’ils soient en verre ou en plastique, sont représentés en quantités 

importantes de contenants, mais ils représentent un faible volume : 29,4 litres pour 195 contenants. 
 
On peut considérer que pour les exploitations caprines le volume de déchets reste 

approximativement le même, mais ces données se concrétiseront suite aux enquêtes menées dans 
les élevages. 

 
Tableau n°2  : Production de déchets d'activités de soins pour les traitements antiparasitaires 
 

Antiparasitaire externe interne injectable 
Volume 1 l 5 l 1 l 2 l 2,5 l 5 l 50 ml 200 ml 
Nb pour les 25 
élevages 10 37 50 9 26 28 12 23 

Nb de litre de 
déchets au total 

10 185 50 18 65 140 0,6 4,6 

Contenant Bidon aluminium Bidon pastique Outre plastique 
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Tableau n°3  : Production de déchets d'activités de soins pour les traitements vétérinaires 
injectables (hors antiparasites) 

 
Traitement Antibiotique Injectable Autre injectable 
Volume 50 ml 100 ml 250 ml 50 ml 100 ml 250 ml 
Nb pour les 25 
élevages 

13 102 107 59 32 66 

Nb de litre de 
déchets au total 

0,26 10,2 26,75 2,95 3,2 16,5 

Contenant Verre 
 
Tableau n°4  : Production de déchets d'activités de soins pour les autres traitements vétérinaires 
 

Traitement Antibiotique oral Désinfectant Aérosol Vaccin 
Volume 1 kg 5 kg 1 kg 2,5 kg 400 ml 20 ml 50 ml 100 ml 250 ml 500 ml 
Nb pour les 
25 élevages 

23 18 1 23 39 11 39 67 74 4 

Nb de litre 
de déchets 
au total 

23 90 1 57,5 15,6 0,22 1,95 6,7 18,5 2 

Contenant Bidon pastique Aluminium Verre ou plastique 
 
 
Tableau n°5  : Répartition des volumes de déchets de soins par contenant 
 

Contenant Nbre de contenants Volume en litres 
Bidons Alu 47 195,0 
Bidons plastique dur 178 444,5 
Outre plastique 35 5,2 
Verre 379 59,9 
Alu 39 15,6 
Verre ou plastique 195 29,4 
Total 873 749,5 

 
 

Exploitations bovines 
 
Nous n'avons pas pu réaliser une approche aussi fine sur les élevages bovins du département 

des Alpes de Haute Provence. Une approche sommaire a été réalisée. 
 
Des données obtenues pour une exploitation laitière de 60 vaches nous informent que le 

montant de soins vétérinaires (produits) est de l'ordre 5 700 €. Avec un prix moyen de 30 € le flacon, 
on obtient 190 flacons, dont : 

 
- 100 de 100 ml 
 
- 90 de 250 ml 
 
Soit environ une production de déchets de soins vétérinaires de 30 litres.  



 

Etude de faisabilité de mise en place d'une opération de collecte des déchets d'activités de soins vétérinaires dans les Alpes de Haute Provence 
Chambre d'Agriculture des Alpes de Haute Provence – GDS 04 – Juin 2006 

15 

 
Carte n° 7  : Répartition des volumes de déchets d'activités de soins vétérinaires 

 

 
Compte tenu de la méthode d'estimation, cette répartition reflète la présence des élevages dans 

le département. 
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PARTIE B : Description des filières de collecte et de traitement 
existantes ou envisageables sur le département 

 
 

1. Description de collectes de déchets de soins vét érinaires, d’autres départements 
français 
 
Plusieurs départements français ont déjà mis en place un système de récupération des déchets 

d’activités de soins dans les élevages : la Bretagne, la Saône et Loire, la Sarthe, la Meuse et la 
Franche Comté. 

 
 

1.1. La Bretagne 
 
A la suite d’une étude pilote faite par l’URGTV (Union Régionale des Groupements Techniques 

Vétérinaires), en Ille et Vilaine, avec un échantillon d’une dizaine de vétérinaires, l’opération 
«Hermine» a été lancée en juin 2005. 

 
L’opération a été longue à mettre en place, car tous les locaux de stockage ont été construits en 

accord avec la réglementation. 
 
Les éleveurs ont à disposition, un conteneur de déchets d'activités de soins de 3 ou 10 litres, et 

un conteneur de 60 litres, pour les autres déchets. 
 
De ce fait, les éleveurs trient leurs déchets en deux catégories :  
 

- Les déchets à risques infectieux (DASRI) comprenant les piquants, coupants, 
tranchants, seringues d’injection, les flacons de vaccins et de médicaments pour la 
reproduction. 

 
- Les déchets industriels banaux (DIB), comprenant les flacons vides et/ou contenant des 

restes périmés, les bombes aérosol vides, des sondes intra-mammaires, des gants de 
fouilles, et des sondes d’insémination. 

 
L’éleveur ramène chez le vétérinaire agréé "centre de collecte" le plus proche, ses deux 

conteneurs. En échange il reçoit un bon de traçabilité. 
 
Le vétérinaire est chargé du stockage des conteneurs dans un local adapté et réglementaire. 
 
Le ramassage et l’élimination sont pris en charge par un prestataire de service. 
 
Le coût pour les éleveurs est de 8 € pour le conteneur de DASRI de 3 litres, de 10 € pour celui 

de 10 litres, et de 18 € pour le fût de 60 litres.  
 
 

1.2. La Vendée 
 
Le GDMA (Groupement Départemental de Défense contre les Maladies des Animaux), a mis en 

place en juin 2003, une collecte des déchets d’activités de soins vétérinaires, uniquement dans les 
élevages bovins. 

 
Les éleveurs trient leurs déchets en deux catégories : 
 

- Dans un conteneur de 0,6 litre, les piquants, coupants, tranchants.  
 
- Dans un sac de 20 litres, les DIS (flacons vides, restes de médicaments périmés).  

 
L’éleveur ramène quand il le souhaite, ses deux contenants chez son vétérinaire «Centre de 

collecte». En échange il reçoit un bon de prise en charge. 
 
Précisons que c’est le vétérinaire qui choisit le prestataire de service, chargé de l’enlèvement, et 

de l’acheminement des déchets. 
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La facture est adressée directement à l’éleveur. 
 
Pour que les autres élevages puissent bénéficier d’un tel service, la Chambre d’Agriculture a 

elle aussi organisé une collecte. 
 
Le principe est ici un peu différent : les éleveurs ont à disposition un seul conteneur de 30 ou 60 

litres, où sont placés les piquants, coupants, tranchants, les flacons vides, les restes de périmés, 
sondes d’insémination, gants de fouilles… (mélange DIS, DASRI). 

 
Un système supplémentaire est offert aux éleveurs : un sac de 500 litres où sont placés les 

bidons plastiques de vitamines, de minéraux… 
 
Une fois les contenants pleins, l’éleveur appelle le prestataire de service recommandé par la 

Chambre d’Agriculture et il est collecté directement sur le siège d’exploitation. 
 
Le coût pour l’éleveur est de 25 € pour le conteneur de 60 litres, et de 40 € pour le sac de 500 

litres. 
 
 

1.3. La Saône et Loire 
 
La Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne a mis en place un système de collecte 

itinérante biannuelle. Celui-ci est proposé aux éleveurs adhérents au GDS, sections bovine, ovine, 
caprine, et porcine. 

 
L’éleveur doit choisir entre plusieurs options : 
 

- 1 ou 2 ramassages par an (décembre et mai). 
 
- Au choix : 1 conteneur de 30 ou 50 litres.  
 
- Obligatoirement : 1 boîte à aiguilles de 2 litres.  

 
Le coût de la collecte est de 22,72 € pour un fût de 30 litres et de 27,33 € pour un fût de 50 

litres. Précisons que le tarif est dégressif au fur et à mesure des années, suivant l’importance du 
nombre d’éleveurs. 

 
La prestation englobe plusieurs choses : la fourniture des emballages, l’enlèvement des 

déchets, le transport vers l’incinérateur, la destruction des DASRI dans une unité spécifique et 
conforme à la réglementation, et enfin la délivrance du certificat de destruction conforme à la 
législation.  

 
 

1.4. Le Lot 
 
La coopérative La Capel a mis en place un service de récupération des DASRI. 
 
Tous les DASRI vont dans le même conteneur (30 ou 60 litres). Les fûts pleins sont ramenés 

par l’éleveur dans les dépôts de la coopérative. Les conteneurs sont ensuite collectés par un 
prestataire de services. 

 
Le coût pour un conteneur de 30 litres est de 22 € et pour celui de 60 litres, 25.50 €. 
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1.5 La Savoie, La Haute Savoie, et L’Isère  
 
Ces 3 départements ont mis en place un système de collecte itinérant. 
 
En effet un «Medi Bus», collecte une dizaine de points de collecte sur chacun des 

départements. 
 
Le principe du tri reste identique pour les éleveurs. 
 
Nous ne connaissons pas le coût réel de la collecte. Des aides ont pu être octroyées par les 

Conseils Général, Régional, l’Ademe, … 
 
 

2. Description de collectes des déchets d'activités  de soins et déchets spéciaux 
dans les Alpes de Haute Provence  

 
Au-delà des collectes d'activités de soins vétérinaires organisées dans d'autres départements 

français, il existe des expériences de collectes d'activités de soins organisés dans les Alpes de Haute 
Provence. L'un des objectifs de l'étude de faisabilité était de connaître ces collectes locales et voir les 
possibilités de mutualisation de ces collectes avec la gestion des déchets issus des exploitations 
d'élevage. 

 
Un tour d'horizon rapide nous a permis de dresser les détenteurs de déchets d'activités de soins 

du département. Les détenteurs identifiés sont : 
 

- Les établissements de santé humaine et les laboratoires d'analyses. 
- Les professionnels de la santé humaine en exercice libéral. 
- Les ménages et les personnes en automédication. 
- Les professionnels de la santé animale (vétérinaires). 

 
En fonction des situations, les types et les quantités de déchets d'activités de soins produits 

sont différents. Pourtant, la réglementation applicable reste la même. 
 
Le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés des Alpes de Haute 

Provence évalue la quantité de déchets d'activités de soins à 300 tonnes par an. Ces données sont 
confirmées par le plan régional d'élimination des déchets d'activités de soins (PREDAS). 

 
Au niveau des filières d'élimination, le plan régional constate et confirme que l'incinération en 

centre spécialisé est la filière à privilégier. Les déchets d'activités de soins produits dans les Alpes de 
Haute Provence sont en général dirigés vers l'incinérateur de Vedène dans le Vaucluse. 

 
 

2.1. Collecte des déchets d'activités de soins dans  les établissements de santé 
humaine et les laboratoires d'analyses 

 
Il s'agit bien évidemment des plus importants producteurs de déchets d'activités de soins  

(270 tonnes par an dans les Alpes de Haute Provence). La mise en place de système de collecte et 
d'élimination des déchets est en place depuis longtemps et repose sur une contractualisation de 
chaque établissement ou d'un groupement d'établissement avec un ou plusieurs prestataires de 
services spécialisés dans le transport et la gestion des déchets d'activités de soins. 

 
Le faible nombre de sites de productions et les quantités importantes de déchets ont justifié la 

mise en place de contrats spécifiques entre l'établissement de santé ou le laboratoire et les 
entreprises de gestion des déchets. Ces contrats sont passés pour des durées variables selon les 
établissements. 

 
Les prestataires de gestion de déchets d'activités de soins sont choisis grâce à un appel d'offre 

public ou privé. Il n'y a pas de collecte groupée et chaque établissement ou laboratoire choisit son 
prestataire en fonction des contraintes propres à l'établissement (conteneurs utilisés, système de pré-
collecte – stockage, fréquence d'enlèvement, …). 
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La mutualisation de collectes de déchets d'activités de soins des établissements de santé avec 
des collectes de déchets d'activités de soins des élevages ne semble pas à rechercher pour les 
raisons suivantes : 

 
- quantités de déchets produits très différentes (plusieurs tonnes annuelles pour les 

établissements de santé et quelques kilogrammes pour les élevages), 
 
- périodicité de collecte des déchets trop différente (journalière ou hebdomadaire pour les 

hôpitaux et annuelle pour les élevages), 
 
- deux mondes aux préoccupations trop éloignées et qui n'ont pas l'habitude de travailler 

ensemble. 
 
2.2. Collecte des déchets d'activités de soins des professionnels de la santé humaine en 

exercice libéral 
 
Les professionnels de la santé humaine en exercice libéral (médecins, infirmiers, dentistes, …) 

produisent des quantités non négligeables de déchets d'activités de soins. Nous n'avons pas retrouvé 
de quantification de la production annuelle pour le département des Alpes de Haute Provence. 

 
Le mode de gestion des déchets d'activités de soins pour ces professionnels est basé, comme 

ailleurs, sur le tri, le stockage et l'élimination en centre agréé. 
 
La grande différence vis-à-vis des établissements de santé et des laboratoires réside dans les 

faibles quantités de déchets produits et la dispersion spatiale des quantités de déchets. 
 
La gestion des déchets d'activités de soins des professionnels de santé est réalisée grâce à la 

contractualisation avec des prestataires de collecte et de transport. 
 
Les autorités conseillent que les professionnels se regroupent afin de négocier au mieux les 

tarifs de prises en charge de ces déchets, mais nous n'avons pas pu constater la mise en œuvre de 
ces conseils. Nous n'avons pas connaissance d'une organisation unique de gestion des déchets des 
activités de soins des professionnels de santé dans les Alpes de Haute Provence. 

 
 
2.3. Collecte des déchets d'activités de soins des ménages et des personnes en 

automédication 
 
Il existe un système de collecte bien connu pour la récupération des médicaments humains : 

Cyclamed. Ce dispositif présent dans toutes les pharmacies permet le tri – recyclage - destruction des 
médicaments périmés et de leurs emballages vides. Cyclamed est une association loi 1901 à but non 
lucratif. Il s'agit de l'émanation de l'ensemble de la profession pharmaceutique. 

 
Cyclamed ne permet de collecter que les médicaments humains et leurs emballages. Les 

déchets d'activités de soins à risques infectieux et les déchets vétérinaires des élevages ne sont pas 
collectés. 

 
Pour les déchets d'activités de soins d'origine humaine, un seul point d’apport volontaire est 

disponible actuellement sur le département. Il s'agit d'une colonne automatique mise en place par la 
ville de Sisteron. Cette colonne a été mise en place aux services techniques de la mairie de Sisteron. 

 
Ce local permet aux particuliers et aux professions libérales, ayant des déchets d’activités de 

soins, d’éliminer leurs déchets en toute sécurité et de manière réglementaire. 
 
L'organisation est basée sur un système de badges. La collectivité a remis à chaque personne 

(patients, infirmiers, médecins, …) qui le souhaite, un badge qui lui permettra, lorsque ses différents 
fûts seront pleins, d’ouvrir ce collecteur automatique, et d’y déposer ses contenants pleins. 

 
La mairie de Sisteron met à disposition les contenants aux particuliers. 
 
Le forfait de l’adhésion est de 35 €, et comprend 4 dépôts dans l’année, pour un volume total de 

25 litres. 
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Cette collecte débute et nous n'avons pas encore les retours d'expérience permettant de juger 
de la transposition au secteur agricole. 

 
Toutefois, il s'agit d'un système intéressant dans sa conception car il répond à des 

préoccupations proches de celles des éleveurs (faible niveau de production, dispersion sur le territoire 
et apport volontaire). 

 
 
2.4. Collecte des déchets d'activités de soins des vétérinaires 
 
Dans le département pour ce qui concerne les déchets d’activités de soins des vétérinaires, une 

entreprise spécialisée ramasse régulièrement les déchets vétérinaires à leurs cabinets de soins. 
 
Le principe basé sur un tri des piquants, coupants, tranchants d'une part et des emballages de 

produits vétérinaires vides et des produits périmés d'autre part. 
 
La particularité de ce système réside dans le fait que les vétérinaires disposent de fûts pour les 

soins effectués au cabinet, mais aussi de fûts pour les soins réalisés sur les exploitations agricoles. 
 
La totalité des frais d’élimination des fûts prévus dans le cadre de la prophylaxie rurale est prise 

en charge par la Direction des Services Vétérinaires. 
 
Une fois les fûts pleins, le vétérinaire appelle directement la société de collecte et d'élimination. 

Cette dernière se déplace dans chaque cabinet vétérinaire. 
 
 
2.5. Collecte des déchets phytosanitaires (EVPP et PPNU) 
 
Depuis 2003, ADIVALOR, les distributeurs de produits phytosanitaires et la Chambre 

d’Agriculture des Alpes de Haute Provence ont mis en place une collecte d’emballages vides de 
produits phytosanitaires (EVPP). ADIVALOR finance la partie transport et élimination des emballages 
vides grâce aux cotisations de ses adhérents (sociétés de fabrications et de distributions des produits 
phytosanitaires). 

 
Le principe d'organisation est relativement simple : après utilisation, les EVPP sont rincés trois 

fois puis égouttés. 
 
Après égouttage, les EVPP sont conservés par l’agriculteur en attente de la collecte. 
 
La collecte s’effectue sur six points de rassemblement, situés chez des distributeurs de produits 

agricoles du département. Les coûts d'élimination sont pris en charge par ADIVALOR. 
 
Grâce à cette organisation, l’ensemble des secteurs de productions végétales dispose de points 

de collectes et élimine dans la réglementation ce type de déchets. 
 
Les collectes EVPP sont pérennes et à dates fixes. Deux collectes sont organisées dans les 

Alpes de Haute Provence (une en juin et une en novembre). 
 
Pour ce qui concerne les produits phytosanitaires non utilisables (PPNU), les collectes sont 

ponctuelles. Deux collectes ont déjà été organisées sur le département (1999 et 2005). Une dernière 
collecte sera organisée en 2006. 

 
Ces collectes de PPNU ont pour objectif essentiel d'éliminer le stock historique de produits 

phytosanitaires non utilisables (vieux produits). Ces collectes de déstockage sont financées par les 
partenaires publics (Agence de l'Eau, Etat, Conseils Régional et Général) et de privés (ADIVALOR, 
Chambre d'Agriculture, distributeurs de produits agricoles, MSA, …). 

 
Cette fois l’agriculteur conserve ses produits dont il a perdu l’identification, ou dont la date de 

péremption est dépassée, dans un local phytosanitaire, à l’abri de la chaleur, sec et aéré, fermé à 
clefs. 

 
Le jour de la collecte il remet ces produits aux distributeurs de produits agricoles spécialement 

formés pour l'occasion. 
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Les coûts de transport et d'élimination des produits sont pris en charge par ADIVALOR et 

l'Agence de l'Eau. 
 
Ces collectes sont donc gratuites pour les exploitants agricoles car il s'agit de collectes de 

déstockage (stock ancien). A terme il est prévu : soit la mise en place de collectes payantes si les 
volumes de PPNU sont toujours aussi élevés, soit la mise en place de collectes pérennes gratuites si 
le stock historique de PPNU est suffisamment éliminé et que les quantités générées sont faibles (500 
kg par an pour le département). 

 
 
 
Cette approche rapide des collectes de déchets d'activités de soins et de déchets spéciaux 

présente dans les Alpes de Haute Provence nous permet de tirer les conclusions suivantes : 
 

- Lorsque les déchets sont produits en quantités suffisantes sur un même site, la 
contractualisation individuelle ou collective avec un opérateur de transport – élimination 
est possible et préférable (cas des hôpitaux et laboratoires). Ces collectes en porte à 
porte sont efficaces et permettent de répondre à la réglementation. 

 
- Pour les déchets produits en moindre quantité et de manière plus dispersée 

(professionnels libéraux de santé, particuliers en automédication, vétérinaires, …), les 
collectes par regroupement sont possibles, mais elles nécessitent soit un organisme 
chargé de regrouper et pré-stocker les déchets, soit des points d'apports volontaires 
spécifiques. 

 
- La gratuité de l'élimination de déchets d'activités de soins n'est pas toujours de mise. 

Les coûts d'élimination des déchets d'activités de soins s'ils sont importants ramenés à 
la tonne (5 à 10 000 € la tonne) sont supportables au vu des quantités de déchets 
effectivement produits (30 à 50 € par an pour un élevage de 500 brebis). 

 
- Un certain équilibre doit être trouvé entre mise en place simple et efficace, respect de la 

réglementation et complémentarité des différentes filières de collecte. 
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PARTIE C : Etude de faisabilité de mise en place d' une filière 
pérenne de collecte et de traitement des déchets de  
soins vétérinaires dans le département des Alpes de  
Haute Provence 

 
 
 

1. Description des collectes envisageables dans les  Alpes de Haute Provence 
 
 

1.1. Collecte en porte à porte 
 
Les collectes en porte à porte peuvent se concevoir de deux manières différentes. Soit sans 

l'intervention d'un organisme de coordination soit avec l’intervention d'un organisme de coordination – 
organisation. 

 
Le schéma de collecte en porte à porte sans organisme de coordination peut être le suivant : 
 

1. Recensement par une organisation professionnelle agricole (Chambre d'Agriculture, 
GDS) des entreprises susceptibles de réaliser ce type de prestation dans la région, 

 
2. Transmission des entreprises recensées aux éleveurs, 
 
3. Chaque éleveur contractualise avec l'entreprise de son choix pour la fourniture et 

l'enlèvement des conteneurs de déchets d'activités de soins. 
 
4. L'entreprise fournit le ou les conteneurs à l'éleveur et vient directement collecter les 

conteneurs lorsqu'ils sont pleins dans chaque élevage et fournit un ou plusieurs 
conteneurs vides en échange. 

 
5. La facturation auprès des éleveurs est assurée par l'entreprise prestataire de service. 
 

Tableau n°6  : Avantages – inconvénients d'une collecte en porte à porte sans organisme de 
coordination 

 
Avantages Inconvénients 

Aucun frais d'organisation. 
Régularité des collectes. 
Echange des conteneurs. 

Efficacité de la collecte dépendant de la 
volonté de l'éleveur. 
Coût élevé voir prohibitif pour l’éleveur. 

 
 
Le schéma de collecte en porte à porte avec organisme de coordination peut être le suivant : 
 

1. Recensement par une organisation professionnelle agricole (Chambre d'Agriculture, 
GDS) des entreprises susceptibles de réaliser ce type de prestation dans la région, 

 
2. Choix d'un prestataire de service par l'organisateur (Organisation Professionnelle 

Agricole – OPA – à choisir). 
 
3. Les conteneurs vides sont achetés par l'OPA et revendus aux éleveurs. Les 

conteneurs vides sont soit expédiés soit mis à disposition des éleveurs qui viennent 
les chercher sur un ou plusieurs sites prédéfinis (bureaux, coopératives agricoles…). 

 
4. Lorsque les conteneurs sont pleins les éleveurs informent l'OPA qui organise en 

collaboration avec le prestataire de service des tournées de ramassage. 
 
5. Les conteneurs pleins sont collectés directement à la ferme. Les conteneurs vides 

sont remis à l'éleveur à cette occasion. 
 
6. La facturation auprès des éleveurs est assurée par l'OPA organisatrice. 
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Tableau n°7  : Avantages – inconvénients d'une collecte en porte à porte avec organisme de 
coordination 

 
Avantages Inconvénients 

Régularité des collectes. 
Respect de la réglementation. 
Echange des bidons. 

Des frais d'organisation qui induisent aussi des 
coûts élevés pour l’éleveur. 

 
 
 
Ces modes de collecte bien que réalisables sont limités car ils induisent des coûts de collecte 

élevés du fait de la dispersion des élevages sur le département des Alpes de Haute Provence. C'est la 
collecte directe dans les élevages qui génère les coûts élevés. 

 
 

1.2. Collecte organisée à date fixe avec site de re groupement mobile 
 
Le schéma de collecte avec site de regroupement mobile peut être le suivant : 
 

1. Recensement par une organisation professionnelle agricole (Chambre d'Agriculture, 
GDS) des entreprises susceptibles de réaliser ce type de prestation dans la région, 

 
2. Choix d'un prestataire de service par l'organisateur (Organisation Professionnelle 

Agricole – OPA – à choisir). 
 
3. Les conteneurs vides sont achetés par l'OPA et revendus aux éleveurs. Les 

conteneurs vides sont soit expédiés soit mis à disposition des éleveurs qui viennent 
les chercher sur un ou plusieurs sites prédéfinis (bureaux, coopératives agricoles, …). 

 
4. Lorsque les conteneurs sont pleins les éleveurs informent l'OPA qui organise en 

collaboration avec le prestataire de service une collecte en points de regroupement 
fixe (une à deux collectes par an). 

 
5. Les éleveurs sont informés par l'OPA de la date, de l'heure et du lieu de collecte 

(convocation ?). 
 
6. La collecte est réalisée par un véhicule adapté (ADR). Les éleveurs viennent avec 

leurs conteneurs le jour de la collecte sur le lieu prédéfini. A cette occasion, les 
conteneurs vides sont remis aux éleveurs. 

 
7. La facturation auprès des éleveurs est assurée par l'OPA organisatrice. 

 
Tableau n°8  : Avantages – inconvénients d'une collecte avec site de regroupement mobile 
 

Avantages Inconvénients 
Gestion des coûts de collecte. 
Echange des bidons. 

Des frais d'organisation. 
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1.3. Collecte avec site de regroupement fixe 
 
La collecte avec site de regroupement fixe peut se concevoir de deux manières différentes. Soit 

en collecte au fil de l'eau (sites de collectes ouverts en permanence dans l'année) soit en collectes à 
dates fixes (sites de collecte ouverts uniquement pendant les collectes). 

 
Les collectes avec site de regroupement ouvert toute l'année peuvent être réalisées soit avec 

une installation en dur soit avec la mise en place d'une colonne de collecte répondant aux normes 
réglementaires. 

 
Dans les deux cas, ces sites de regroupement sont des lieux de passage pour les déchets. Ils 

peuvent être mis en place chez des vétérinaires, dans des coopératives de produits d'élevage, dans 
des équipements communaux (déchetteries, services techniques, …). 

 
L’intérêt de ces sites est de pouvoir déposer des lots de déchets en petite quantité, de 

constituer des lots de tailles plus importantes et ainsi d’optimiser sur le transport vers les filières 
d’éliminations appropriées. Ces sites peuvent aussi accueillir des déchets d'activités de soins d'autres 
origines (professionnels de santé, particuliers en automédication). Les coûts d'investissement et de 
gestion peuvent donc être diminués. 

 
Le schéma de collecte avec site de regroupement fixe ouvert toute l'année peut être le suivant : 
 

1. Inventaire de sites pré-existants ou à équiper susceptibles de recevoir des colonnes 
automatiques de collecte de DASRI. 

 
2. Choix d'un prestataire de service pour la fourniture des colonnes de gestion des 

conteneurs de collecte et leur enlèvement. 
 
3. Acquisition ou location par l'organisateur de la colonne DASRI. L'acquisition ou la 

location peut être réalisée par une collectivité locale dans le cadre d'une collecte de 
DASRI toutes origines (professionnels de santé, particuliers en auto-médication). 

 
4. Les conteneurs vides sont achetés par l'organisateur et revendus aux éleveurs. Les 

conteneurs vides sont mis à disposition des éleveurs qui viennent les chercher au site 
de regroupement le plus proche. 

 
5. Lorsque les conteneurs sont pleins, les éleveurs transportent les conteneurs jusqu'à 

leur site de collecte. Un agent de collecte réceptionne le ou les conteneurs, remet un 
bordereau de suivi des déchets et un ou plusieurs conteneurs vides. 

 
6. Le prestataire de collecte passe régulièrement ou sur demande dans les sites de 

regroupement pour l'enlèvement des conteneurs pleins (selon la réglementation). 
 
7. La facturation auprès des éleveurs est assurée par l'OPA organisatrice. 

 
Tableau n°9  : Avantages – inconvénients d'une collecte en site de regroupement fixe 
 

Avantages Inconvénients 
Ouverture des sites de regroupement toute 
l'année. 
Régularité des collectes. 
Echange des bidons. 

Mise en place des sites de collecte (choix). 
Coût de construction des sites de 
regroupement ou d'acquisition des colonnes de 
collecte. 
Ouverture du site de regroupement qui 
nécessite la présence d'un agent. 
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1.4. Collecte avec site de regroupement fixe automa tique 
 
Il s'agit ici d'une évolution du système précédant. Le schéma de collecte est le même à la 

différence que le site de regroupement est automatisé et ne nécessite pas l'intervention d'un agent de 
collecte pour la réception des déchets d'activités de soins. 

 
Il existe deux types de collecteurs automatiques :  
 

- Collecteur à badge 
 
La personne possède un badge qui l’identifie directement quand elle se trouve devant le 
collecteur. 
Elle dépose ses différents fûts sur le bras de pesée, la bouche automatique récupère en 
toute sécurité les fûts. En échange la personne reçoit un bordereau de suivi de bonne 
élimination des déchets.  
Par le biais d’une ligne téléphonique, les informations enregistrées sont envoyées au 
centre de l’entreprise. Une fois le collecteur automatique plein, il sera collecté.  
 

- Collecteur à code barre 
 
Dans ce cas-là, la personne ne possède pas de badge, mais par contre les fûts où sont 
déposer les déchets possèdent un code barre collé au préalable, identifiant la personne. 
Le principe reste le même, mise à part que le collecteur automatique ne délivre pas 
directement un bordereau de suivi. Il sera envoyé plus tard par l'entreprise de collecte – 
élimination. 

 
Pour ces deux systèmes de collectes, il n’y a pas d’échange des conteneurs pleins contre des 

vides, l’éleveur doit se procurer par lui-même des fûts vides. 
 
Les colonnes automatiques nécessitent un branchement électrique et une ligne téléphonique. 

Elles peuvent être déplacées afin d'optimiser les sites de collecte. 
 
Ces colonnes sont conformes à l’arrêté du 7 septembre 99, relatif aux modalités d’entreposages 

des DASRI. 
 
 
Le schéma de collecte avec site de regroupement fixe automatique peut être le suivant : 
 

1. Inventaire de sites pré-existants ou à équiper susceptibles de recevoir des sites de 
collecte de DASRI. 

 
2. Création et aménagement des sites de regroupement. 
 
3. Choix d'un prestataire de service pour la fourniture des conteneurs de collecte et leur 

enlèvement. 
 
4. Les conteneurs vides sont achetés par l'organisateur et revendus aux éleveurs. Les 

conteneurs vides sont soit expédiés soit mis à disposition des éleveurs qui viennent 
les chercher sur un ou plusieurs sites pré-définis (bureaux, coopératives agricoles…). 

 
5. Lorsque les conteneurs sont pleins, les éleveurs transportent les conteneurs jusqu'à la 

colonne automatique la plus proche. Suivant le type de colonne (badge ou code 
barre), l'éleveur dépose le ou les conteneurs et reçoit directement ou plus tard son 
bordereau de suivi des déchets. 

 
6. Le prestataire de collecte gère directement l'enlèvement des déchets dans les 

colonnes automatiques. 
 
7. La facturation auprès des éleveurs est assurée par l'OPA organisatrice ou la 

collectivité locale le cas échéant. 
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Tableau n°10  : Avantages – inconvénients d'une collecte en site de regroupement fixe par 
colonne automatique 

 
Avantages Inconvénients 

Ouverture des sites de regroupement toute 
l'année. 
Pas d'agent de collecte dédié. 
Régularité des collectes. 
Optimisation des coûts de gestion. 
Respect de la réglementation. 

Mise en place des sites de collecte (choix). 
Coût d'acquisition ou de location des colonnes 
de collecte. 
Gestion des conteneurs vides. 

 
 
1.5. Organisation de la collecte des DASRI : la dem ande des éleveurs 
 
Toujours d’après l’enquête réalisée auprès des 23 éleveurs, nous pouvons dire que même si 

100 % des éleveurs sont favorables à la mise en place d’un système de collecte de ces déchets, 
seulement 91 % des éleveurs (20) sont prêts à trier leurs déchets et à adhérer à la collecte mise en 
place, 4,5 % (1) les trieront sous certaines conditions de collecte et de tri, et enfin 4,5 % (1) ne les 
trieront pas, et n’adhèreront pas à la collecte. 

 
Méthode de collecte la plus appropriée pour les éleveurs :  
 

71 % des éleveurs (15), pensent qu’une colonne fixe (automatique) serait la solution la 
plus appropriée, de part la liberté d’apport qu’elle présente. 
 
19 % des éleveurs (4), n’ont pas vraiment de préférence entre une colonne fixe ou une 
collecte avec site de regroupement mobile. 
 
10 % des éleveurs (2), souhaiteraient une collecte en porte à porte, mais ce système ne 
peut être mis en place dans notre département. 
 

Endroit le plus approprié pour l’emplacement du collecteur fixe, et/ou le point de ramassage 
mobile. 

 
Dans la plupart des cas, les éleveurs ont cité les déchetteries à proximité de chez eux comme 

emplacement le plus approprié. 
 
Pour ce qui concerne le secteur de Sisteron, la coopérative (SOCAHP), a souvent été citée. 
 
Nombre de kilomètres que les éleveurs sont prêts à parcourir, pour faire collecter leurs déchets 

de soins : 
 

63 % des éleveurs (12), sont prêts à parcourir entre 5 et 20 km. 
37 % (7) des éleveurs sont prêts à parcourir plus de 20 km. 

 
Participation financière que les éleveurs sont prêts à payer par an pour la collecte de leurs 

déchets de soins : 
 

25 % des éleveurs (5), ne souhaitent pas payer pour cette collecte, parce qu’ils 
considèrent que ce sont surtout les fournisseurs de matériel à usage unique et 
médicaments qui devraient prendre en charge ce coût. 
40 % des éleveurs (8), sont prêts à payer de 10 à 20 €. 
20 % des éleveurs (4), sont prêts à payer 30 à 50 €. 
15 % des éleveurs (3), sont prêts à payer plus de 50€. 

 
Conditions essentielles de la collecte pour que celle-ci fonctionne : 
 

100 % des éleveurs font passer le coût, la simplicité du tri, et la facilité des formalités à 
remplir, comme priorités essentielles à la réussite et l’efficacité d’une collecte. 

 
Sensibilisation des éleveurs concernant les déchets d’activités de soins : 
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100 % des éleveurs pensent qu’il est nécessaire de faire une information auprès des 
éleveurs, par différents moyens : brochures, par l’intermédiaire des fournisseurs 
(vétérinaire, coopérative, pharmacie,…), porte à porte, courriers, réunions, journaux 
agricole,… 

 
En conclusion, il semblerait que les éleveurs n’aient pas connaissance de la législation 

concernant les déchets de soins vétérinaires mais ils sont en grande majorité prêts à faire collecter et 
traiter ces déchets. La méthode de collecte qui leur semblerait la plus appropriée est la colonne fixe 
(automatique ou pas) qui devrait se situer dans les déchetteries. Globalement les éleveurs sont prêts 
à faire des efforts financiers et à se déplacer pour que la collecte fonctionne. 
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1.5. Synthèse des collectes envisageables 
 
 
Tableau n°11  : Synthèse des systèmes de collectes de déchets d'activités de soins vétérinaires 
 
 

 Collecte en porte à porte 
sans organisation 

Collecte en porte à porte 
avec organisation 

Collecte à dates fixes 
Collecte avec site de 

regroupement 
Collecte avec colonne 

automatique 

Organisateur Pas d'organisateur Organisation par OPA Organisation par OPA 
Organisation par OPA ou 

collectivité locale 
Organisation par OPA ou 

collectivité locale 

Investissement Nul Nul Nul Elevé 
(création site ou achat colonne) 

Elevé 
(achat ou location colonne) 

Gestion des vides Entreprise de collecte Organisateur Organisateur Organisateur Organisateur 

Organisation collecte Entreprise de collecte Organisateur Organisateur Collecte au fil de l'eau Collecte au fil de l'eau 

Gestion factures Entreprise de collecte Organisateur Organisateur Organisateur Organisateur 

Coût de collecte Elevé Elevé 
Rationalisé et réparti entre 

éleveur et collecteur 
Rationalisé et réparti entre 

éleveur et entreprise  
Rationalisé et réparti entre 

éleveur et entreprise  
Coût de gestion 
(organisation facturation) Nul Elevé Elevé Elevé Moyen 

Coût pour l'éleveur Elevé (coût de collecte) Elevé (coût de collecte) Moyen Faible Faible 

Implication des 
éleveurs 

Dépend de la volonté de 
chaque éleveur 

Communication régulière 
par l'organisateur 

Communication très 
régulière par l'organisateur 

Communication régulière 
par l'organisateur 

Communication régulière 
par l'organisateur 

Gestion mutualisée 
(autres détenteurs DASRI) 

Non Non Non Oui Oui 
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2. Description du système de collecte proposé dans les Alpes de Haute Provence 
pour les déchets d'activités de soins des élevages 
 
 
Le choix du système de collecte retenu n'a pas encore été décidé définitivement. Toutefois, à la 

vue des éléments précédents, nous pouvons clairement identifier deux solutions prioritaires. Le choix 
entre ces deux solutions sera réalisé suite à une série d'entretiens avec les collectivités territoriales 
(Conseil Général, Syndicat Intercommunal de Gestion des Déchets, Communauté de Communes). Le 
choix dépend essentiellement de la volonté de ces structures de mettre en place un système commun 
de gestion des déchets d'activités de soins (professionnels et particuliers). 

 
Si la mise en place d'un système de gestion commune n'est pas envisagée, la gestion par 

collectes à date fixe sera préférable. Si la mise en place d'un système de gestion commune des 
déchets d'activités de soins est envisageable, le système par colonne gérée ou automatique sera 
préférable. Enfin, il est aussi possible que les deux systèmes cohabitent sur le département car la 
mise en place de colonne de tri dépendra de la volonté de la collectivité ayant compétence sur la 
gestion des déchets dans le secteur. 

 
 

2.1. Collecte organisée à date fixe avec site de re groupement mobile dans le 
département des Alpes de Haute Provence 

 
Sans organisation commune des déchets d'activités de soins, la collecte de déchets d'activités 

de soins vétérinaires la mieux appropriée dans le département des Alpes de Haute Provence, est une 
collecte organisée à période régulière, et par apport volontaire.  

 
La gestion de la collecte serait assurée par une organisation professionnelle agricole. Le GDS 

04 et la Coop Service Elevage seraient les organismes les mieux adaptés pour l'organisation de ces 
collectes. Ces organismes ont une vocation départementale, sont proches des éleveurs et des 
préoccupations de la santé animale. Ils sont en contacts réguliers avec les éleveurs sur ces sujets et 
entretiennent des relations financières avec eux (ventes de services, de matériels ou d'équipements). 

 
La collecte et l'élimination des déchets d'activités de soins vétérinaires seraient donc un service 

supplémentaire fourni par un de ces organismes. 
 
L'organisation professionnelle agricole retenue serait donc l'organisateur de la collecte. Chaque 

année, elle passerait un contrat avec une société de traitement de déchets d'activités de soins pour la 
fourniture des conteneurs vides, deux collectes en points fixes (voir répartition) sur les 7 sites choisis, 
le transport des déchets en véhicule adapté ADR et l'élimination en centre agréé (incinération). 

 
Par la suite, l'organisateur informerait les éleveurs de la mise à disposition de conteneurs de 

gestion des déchets d'activités de soins. L'éleveur intéressé passe commande d'un kit gestion des 
déchets comprenant 1 conteneur de 0,5 ou 1 litre pour les DASRI et 1 conteneur de 30 ou 60 litres 
pour les produits médicamenteux usagés ou leurs emballages. Ce kit est facturé à l'éleveur par 
l'organisateur. Le prix comprend l'élimination des conteneurs. L'intérêt de la facturation dès la mise à 
disposition des conteneurs vides est d'éviter que les conteneurs pleins soient perdus ou déposés dans 
des filières non prévues à cet effet. 

 
A date fixe (fin de printemps et/ou fin d'automne par exemple), l'organisateur met en œuvre le 

ramassage des conteneurs pleins. Les dates des collectes seront indiquées sur les conteneurs et 
rappelées régulièrement à chaque éleveur disposant du kit gestion des déchets. A la date indiquée, 
les éleveurs dont l'un des conteneurs est plein devront emmener leur conteneur à un point de collecte 
mobile présent pendant une demi-journée sur chaque point. 

 
7 points de collecte envisagés sont les suivants sur le département. Il s'agit des communes 

suivantes : Digne les Bains, Barcelonnette, Seyne les Alpes, Sisteron, Forcalquier, Oraison et St 
André les Alpes. 
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Carte n° 8  : Carte des points de collecte dans le département des Alpes de Haute Provence  
 

 
 
Le jour de la collecte, l’éleveur remet au prestataire de service ses conteneurs et en contre 

partie le collecteur lui remet un bordereau de prise en charge, certifiant l’élimination réglementaire des 
DASRI. Ce bordereau doit être placé par l’éleveur dans le registre d’élevage. 

 
Le réapprovisionnement en conteneurs vides peut être réalisé de deux manières : directement 

le jour de la collecte ou plus tard auprès de l'organisateur. Les deux possibilités de 
réapprovisionnement devront être conservées. Le réapprovisionnement au camion de collecte est le 
plus simple, mais les collectes n’étant réalisées qu'une à deux fois par an, il est possible qu'un 
conteneur soit plein entre deux collectes ; l'éleveur devra donc reprendre un conteneur vide et stocker 
le plein en attente de la prochaine collecte. 

 
Les tarifs facturés aux éleveurs pour la fourniture et l'élimination des conteneurs ne sont pas 

encore définis. Des devis ont été demandés à différentes entreprises de collecte pour estimer les 
coûts de collecte. Les tarifs de facturation pourront intégrer des coûts d'organisation différenciés 
suivant l'adhésion ou non à la Coop ou au GDS. 

 
Le GDS Apicole pourrait aussi être inclus dans la collecte. Dans ce secteur des problèmes de 

bonne élimination des déchets d’activités de soins sont observés. Les lanières "Apivar" et leurs 
emballages sont fréquemment utilisés. Ces produits contiennent des insecticides. 
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Proposition tarifaire n° 1 :  
 
Collecte organisée sur 3 jours :  
 

1er jour 
- Sisteron de 8 h 30 à 10 h 
- Oraison de 11 h à 12 h 30 
- Forcalquier de 13 h à 14 h 30 

 
2eme jour 

- Digne de 8 h 30 à 10 h 
- Seyne de 11 h à 12 h 30 
- Barcelonnette de 13 h à 14 h 30 

 
3eme jour 

- St André les Alpes de 10 h à 11 h 30 
 
Contenants prévus pour les trois jours de collectes :  

- 150 cartons de 50 litres 
- 150 boites de 1,5 litres 

 
Coût des emballages (sans l'élimination) 

- Carton 50 litres : 3,29 € HT 
- Boite 1,5 litres : 1,64 € HT 

 
Les bordereaux d’incinération au nom de chacun des éleveurs sont fournis par le collecteur et 

retourné par lui tamponnés de l’usine d’incinération lors du prochain passage. 
 
Coût total de l'opération pour 6 mois : 3 173,70 € HT soit 3 795,74 € TTC 
 
Coût total prévisible pour chaque éleveur 25,30 € TTC pour 6 mois soit 50,60 € TTC par an. 
 
Ces coûts n'intègrent pas la part de l'organisateur technique (Coop Service Elevage ou GDS). 
 
 
Proposition tarifaire n° 2 :  
 
Fourniture d’emballages DASRI 
 
Emballage pour déchets mous 
 

Capacité 25 litres 50 litres 
Poids maximum 12 kg 15 kg 
Fourniture 2,35 € HT / unité 2,68 € HT / unité 
Traitement 3,07 € HT / unité 5,97 € HT / unité 

 
Emballage pour déchets mous et piquants coupants tranchants 
 

Capacité 2 litres 30 litres 50 litres 60 litres 
Poids maximum 400 g 15 kg 25 kg 28 kg 
Fourniture 2,00 € HT / unité 5,67 € HT / unité 6,48 € HT / unité 7,39 € HT / unité 
Traitement 1,07 € HT / unité 8,20 € HT / unité 13,22 € HT / unité 15,22 € HT / unité 
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Proposition pour une consommation prévisionnelle annuelle de 1 000 contenants. 
 
La prestation comprend la mise à disposition de conteneurs destinés à recevoir les déchets 

coupants, piquants et tranchants, l’enlèvement, le transport et l’élimination des déchets d’activités de 
soins vétérinaires en 7 points de rassemblement. 

 
Forfait transport par site : 235, 00 € HT / passage 
 
Collecte deux fois par an : 3 290 € HT / an 
 
Collecte quatre fois par an : 6 580 € HT / an 
 
Une collecte deux fois par an ne respecte pas la réglementation qui impose l’enlèvement des 

DASRI au moins une fois par trimestre. 
 
Coût total pour un emballage de 50 litres déchets mous et 2 litres déchets coupants tranchants : 

14,68 € HT. 
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2.2. Collecte par colonnes d'apport volontaire 
 
Comme nous l'avons décrit dans une partie précédente, des colonnes automatisées de collecte 

de DASRI sont actuellement disponibles sur le marché. Ces colonnes sont particulièrement bien 
adaptées aux collectes de petits volumes dispersés. 

 
Dans certains secteurs ou tout le département, la mise en place de colonne automatique 

permettrait de répondre à la fois aux particuliers, aux professionnels de la santé humaine et aux 
éleveurs. 

 
Il ne nous semble pas rentable d'installer des colonnes automatiques seulement pour les 

éleveurs. Les coûts d'achat des colonnes ou de location seraient prohibitifs pour la collecte des seuls 
déchets d'activités de soins des élevages. 

 
La mise en place de ce type d'équipement ne se conçoit que dans un cadre collectif avec une 

gestion publique (collectivité territoriale). Dans ces conditions, l'activité générée par les éleveurs 
viendrait conforter la rentabilité du système. 

 
S'il parait normal que la gestion et une partie des coûts d'élimination soient prises en compte 

par la collectivité pour la gestion des déchets des particuliers, la gestion des déchets des 
professionnels (professions médicales et éleveurs) doit leur incomber. Dans ces conditions, il serait 
envisageable d'avoir plusieurs tarifs de prestation (tarif particulier, tarif professionnel). 

 
Nous ne reviendrons pas sur le mode de fonctionnement des colonnes à badge ou à code 

barre. Il nous semble que le dispositif à code barre est plus efficace (pas de risque de perte du badge) 
mais les deux systèmes peuvent être mis en place. 

 
La mise en place des colonnes sur le terrain doit être réfléchie en fonction de la densité de 

population et de la présence des professionnels utilisateurs. Le réseau de colonne pourrait être plus 
dense que le réseau de site de collecte envisagé dans la partie précédente. Les déchetteries 
pourraient être des sites intéressants pour la mise en place des colonnes de DASRI. Il ne faudra pas 
oublier les personnes malades et à mobilité restreinte pour l'accès à ce service. 

 
Pour ce qui est des éleveurs, il est possible d'imaginer que les organisations professionnelles 

agricoles citées ci-dessus (GDS et/ou Coop Service Elevage) assurent la même mission 
d'organisation que dans le cadre de la collecte par site de regroupement mobile. 

 
En effet, l'information préalable, la délivrance des conteneurs vides et la facturation peuvent tout 

à fait être réalisées par ces organismes. 
 
Une fois les conteneurs pleins, l'éleveur l'apporterait à l'une des colonnes de collecte. Cet 

apport peut être réalisé n’importe quel jour et à n’importe quelle heure. 
 
Après dépôt dans la colonne, le bordereau de suivi des déchets est transmis par courrier à 

l'éleveur. 
 
Le réapprovisionnement en vide est réalisé auprès de l'organisation professionnelle agricole 

(Coop Service ou GDS). 
 
 
Afin d'affiner les coûts de mise en œuvre de ce type de collecte par colonnes automatisées, un 

devis a été demandé à une entreprise spécialisée. Ces éléments financiers seront disponibles 
prochainement. 
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Proposition tarifaire n° 1 :  
 
Fourniture d’emballages DASRI 
 
Emballage pour déchets mous 
 

Capacité 25 litres 50 litres 
Poids maximum 12 kg 15 kg 
Fourniture 2,35 € HT / unité 2,68 € HT / unité 
Traitement 3,07 € HT / unité 5,97 € HT / unité 

 
Emballage pour déchets mous et piquants coupants tranchants 
 

Capacité 2 litres 30 litres 50 litres 60 litres 
Poids maximum 400 g 15 kg 25 kg 28 kg 
Fourniture 2,00 € HT / unité 5,67 € HT / unité 6,48 € HT / unité 7,39 € HT / unité 
Traitement 1,07 € HT / unité 8,20 € HT / unité 13,22 € HT / unité 15,22 € HT / unité 

 
 
La collecte par point d'apport volontaire peut être réalisée par différents type de colonne 
d'apport : PRADAS Box, PRADAS Tri ou Point CONTAINOR. 
 
Dans ce cas l’organisation de la collecte est réalisée selon le niveau de remplissage des 

mobiliers. 
 
Forfait transport pour 7 sites : 665 € HT / passage 
 
Soit 7 sites de traitement, deux fois par an : 1 330 € HT / an 
 
Soit 7 sites de traitement, 4 fois par an : 2 660 € HT / an 
 
Fourniture des colonnes d’apport volontaire 
 
L’acquisition de points d’apports volontaires peut faire l’objet de nombreuses aides et concours 

selon les partenariats obtenus et l’utilisation de la filière (accès aux particuliers en automédication, 
professionnels de la santé,…) 

 
Les financeurs potentiels pour l'acquisition de ce type de colonne d'apport sont : 
 

- La collectivité territoriale ou l'EPCI (communauté de communes, SYVOM, …) 
- Les administrations sur des crédits d'Etat ou Européen : DDASS et DRASS, DDAF, DRAF 
- Le Conseil Régional et le Conseil Général 
- L'ADEME 
- Les compagnies consulaires 
- Associations et syndicats professionnels 
- Les laboratoires pharmaceutiques et agroalimentaires (PURINA, VETOKINOL…) 

 
De façon à accompagner au mieux l'organisateur de la collecte dans son expérience pilote sur 

le département des Alpes de Haute Provence, le prestataire de service propose la mise à disposition 
gracieuse de 6 points d’apports volontaires, sur une durée de 12 mois (renouvelable 1 fois) le temps 
pour le GDS 04 d’obtenir l’ensemble des aides et concours pour l’organisation d’une filière efficace et 
pérenne sur son territoire :  

 
- Implantation de points d’apports volontaires 
- Promotion de la filière via des campagnes de communications (affiche, revue, mailing, 

phoning, réunion…) 
- Gestion et suivi de la filière, traçabilité réglementaire. 

 
Durant cette période, l'organisateur s’engage à assurer les points d’apports, à réaliser les 

travaux d’aménagement liés à l’installation des points d’apports et à prendre en charges les frais de 
livraison. 
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La fourniture des emballages, la collecte et le traitement des DASRI seront réalisés 
exclusivement par le prestataire qui met à disposition des colonnes d'apport et prendra à sa charge la 
télégestion et la maintenance corrective des points d’apports durant toute cette période. 

 
 
A noter, que le Point CONTAINOR de la ville de Sisteron est dès à présent à disposition des 

éleveurs de la ville (et de tout producteur). Son accès fonctionne sous la souscription d’un 
abonnement annuel de 30 € TTC autorisant à 4 dépôts (25 litres maximal). 

 
 

Le PRADAS Box 
 

Mobilier Type Prix de vente HT 
Prix de location HT 
Contrat de 3 ans 

renouvelable 1 fois 
Petit volume 3 550 € HT 124,50 € HT 

Usage intérieur 
Grand volume 4 230 € HT 162,20 € HT 
Petit volume 4 640 € HT 172,27 € HT 

Usage extérieur 
Grand volume 5 430 € HT 207,22 € HT 

 
Le Point CONTAINOR 

 
Mise à disposition  
 

- Vente du Point CONTAINOR : 15 400 € HT 
- Location Point CONTAINOR : 350 € HT 
- Frais de livraison et pré étude : 2 520 € 

 
Fonctionnement 
 

- Abonnement à la télésurveillance, maintenance préventive et corrective, numéro conseil 
et assistance : 1 854 € HT / an 

- Abonnement télégestion, télétransmission et traçabilité de la filière : 1 033 € HT/ an  
 
Fourniture des badges personnalisés ou codes d’accès sécurisés 
 

- Code d’accès : 4 € HT l’unité / 300 € HT le forfait de 100 codes 
- Badges de proximité personnalisés :  

�  A l'unité : 35 € HT 
�  0 - 50 badges : 16,50 € HT 
�  51 - 100 badges : 15,70 € HT 
�  + de 100 badges : 15,00 € HT 

 
Le PRADAS Tri 

 
Mise à disposition 
 

- Vente du PRADAS Tri : 4 500 € HT 
- Location PRADAS Tri : 168 € HT/ mois  
- Frais de livraison et pré étude : 1 320 € 

 
Fonctionnement  
 

- Abonnement numéro conseil et assistance : 35 € HT / mois  
- Abonnement télégestion, télétransmission et traçabilité de la filière : 1 033 € HT / an 

 
Fourniture de badges et identifiés :  
 

�  De 0 à 99 : 1,50 € HT 
�  De 100 à 499 : 1,30 € HT 
�  + de 500 : 1,00 € HT 
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Chaque point d’apport volontaire automatisé répond parfaitement à l’Arrêté du 7 septembre 
1999 : 

 
- à l’écart du public et sécurisé contre le vol, les dégradations, et les intrusions avec son 

accès verrouillé (grille anti pénétration animaux, tôle aluminium anti UV et anti graffiti) 
-  éclairé à l’intérieur et à l’extérieur 
-  ventilé et aéré 
- protégé des intempéries et à l’écart des sources de chaleurs 
-  facilement lavable (conçu en tôle aluminium et PVC avec revêtement inaltérable et de - 

qualité alimentaire 
- équipé d’une arrivée d’eau avec dis connecteur de type HA et d’une bonde d’évacuation 

siphoïde. 
 
Chaque point d’apport est conçu pour recevoir les DASRI dans des emballages ADR 

garantissant ainsi une collecte et un transport de DASRI en toute sécurité, sans manipulation, en toute 
conformité avec la réglementation en vigueur. 
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Questionnaire éleveur  
 
N° de l’enquête :  
Nom :                                                               Commune :  
Prénom :  
Age :  
                                                                       Adhérent au GDS :  
Statut juridique :                     Vétérinaire traitant : 

�  GAEC     
�   EARL     
�  IND 

 
UTH :  
Formation :  
 

·  SAU :  
 
Dont : 

Céréales STH PT PP Parcours Autres 
      
 

·  Production animale : (type/ effectif) 
 

�  Ovin :  
�  Bovin :  
�  Caprin :  

 
Transhumant :  

�  Oui 
�  Non 

 
Autre activités de l’exploitation : 

�  Transformation 
�  Vente directe 
�  Tourisme 
�  Autres  

 
·   Production de DAS / DASRI 

 
�  Pratique thérapeutique :  

 
Vaccination :   �  Vous-même               �  Systématique 
                        �  Vétérinaire                 �  Occasionnelle 
                        �   Les deux                    �  Jamais 
 
Déparasitage interne:  �  Systématique   
                                    �  Occasionnelle 
                                    �  Jamais 
 
Déparasitage externe : �  Systématique   
                                    �  Occasionnelle 
                                    �  Jamais 
 
Utilisation produits de tarissement : �  Systématique 
                                                          �  Occasionnelle 
                                                          �  Jamais 
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Utilisation d’antibiotiques : �  Systématique 
                                             �  Occasionnelle 
                                             �  Jamais 
                                        

�  Médication pour maladies courantes, sans visite d’un vétérinaire :  
 
 
Utilisation du matériel a usage unique : �  Oui 
                                                                �  Non 
�  Si oui lesquels :  
 
 
 
Ou achetez-vous les médicaments vétérinaires, et le matériel a usage unique ? (répartition 
approximative en %) :  

�  Vétérinaire traitant : 
�  Groupement / Coop : 
�  Autres : 

 
Quelles quantités de déchets de soins vétérinaires produisez-vous sur l’exploitation :  
 

DASRI  

Médicaments non utilisés  

Emballages vide de médicaments  

 
 

�  Gestion des déchets d’activité de soins : 
 
Quels est le devenir des déchets :  

�  Brulage 
�  Enfouissement 
�  Déchetterie 
�  Poubelle communale 
�  Récup’ verre 
�  Autres 

 
Les triez-vous ?  �  Oui       �  Non 
 
Connaissance de la réglementation en vigueur :�  Oui   �  Non  
 
Que pensez-vous d’une mise en place d’un système de collecte de ces déchets ? 
 
 
 
 
Commodité des fûts présentés : 
  

�  ++       �  +     �  -     �   - - 
 
 
Seriez-vous prêts à trier vos déchets ?  
 

�  Oui    
�  Non 
�  Peut être 
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�  Conditions :  
 
 
 
Selon vous quelles serait la méthode de collecte la plus approprié ?  

�  Collecte fixe 
�  Collecte à des points de ramassage (itinérant) 
�  Porte à porte 
�  Sans préférence (Fixe ou itinérant) 
 

D’après vous quel serait l’endroit le plus approprié :  
�  Communes :  
�  Coop / Revendeurs :  
�  Autres :  

 
Combien de km seriez-vous prêts à parcourir ?  
 
Valeurs essentielles de la collecte :  
 
 ++ + - - - 
Simplicité du tri     

Faible coût     

Formalités 
simples 

    

Accord avec la 
réglementation 

    

Peu de 
déplacements 

    

Communication 
auprès des 

consommateurs 

    

 
Combien seriez-vous prêts à mettre d’argent ?  
 
 
Seriez-vous prêts à adhérer à la collecte, si elle s’organise ? 

�  Oui 
�  Oui peut être 
�  Non 

 
Par quels moyens doit-on sensibiliser les éleveurs ? 

�  Brochure                                  �  Journaux 
�  Fournisseurs                            �  Courrier 
�  Autres                                      �  Réunion 

 
Est-ce nécessaire ?  
 
 
 
 
 
Remarques éventuelles :  
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FICHE DECHETS D'ACTIVITES DE SOINS 

VETERINAIRES 
(Projet) 
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PLAQUETTES COLONNE DE COLLECTE 

AUTOMATIQUE 
 
 
 
 
 

1.  


